
Justice
Dossier théorique 



1 Chap. 1 | Introduction Chap. 2 | Les tribunaux Chap. 3 | Qui est qui  ? Chap. 4 | Le procès GlossaireSommaire Chap. 5 | Culpabilité et peine

Sommaire  
Chap. 1 : Introduction  .............................................................................................  2
Qu’est-ce que le droit ?  ........................................................................................................  2
 Un peu d’histoire  .................................................................................................................  3
  La sécurité juridique  ........................................................................................................  4
  Objectifs et types de peines  ..........................................................................................  5
  Expansion territoriale  ......................................................................................................  6
 Le droit en Belgique - À quelles règles obéissons-nous ?  ................................  7
  Séparation des pouvoirs  .................................................................................................  7
  La Constitution et les lois ordinaires ............................................................................  8
  Décrets et ordonnances  .................................................................................................  8
  Règlements  ........................................................................................................................  9
  Autres règles  ....................................................................................................................  10
 Droits fondamentaux  ......................................................................................................  11
  La DUDH et la CEDH  ......................................................................................................  12
  Droits de l’enfant  .............................................................................................................  12
  Les droits constitutionnels au tribunal  ......................................................................  13
  Publicité de la justice  .....................................................................................................  14

Chap. 2 : Les tribunaux  ........................................................................................  15
Le Conseil d’État  ................................................................................................................... 15
La Cour constitutionnelle  ................................................................................................ 15
Droit social  ............................................................................................................................... 16
Droit des sociétés  ................................................................................................................ 16
Droit pénal  ................................................................................................................................  17
 Cour d’assises  ....................................................................................................................  17
Droit civil  ................................................................................................................................... 18
 Tribunal de la famille  ....................................................................................................... 18
 Tribunal de la jeunesse  .................................................................................................. 18
 Tribunal civil  ........................................................................................................................ 18
 Tribunal de l’application des peines  ........................................................................ 18
Justice de paix  ....................................................................................................................... 19
Tribunal de première instance  ..................................................................................... 19
Cour d’appel  ............................................................................................................................ 20
Cour de cassation  ................................................................................................................ 20
Aperçu général  ......................................................................................................................  21

Chap. 3 : Qui est qui ?  .............................................................................................  22
Le juge  .........................................................................................................................................  22
Le ministère public  ..............................................................................................................  23
Le greffier  .................................................................................................................................  23
Les avocats  ...............................................................................................................................  23
La partie adverse  ..................................................................................................................  24
 Entre citoyens  ....................................................................................................................  24
 Infraction  ..............................................................................................................................  24

Chap. 4 : Le procès  ...................................................................................................  25
Procédure civile  .................................................................................................................... 25
 Déroulement  ....................................................................................................................... 25
Procédure pénale  ................................................................................................................. 26
 Déroulement  ....................................................................................................................... 26
Combien coûte un procès ?  ............................................................................................ 27
 Citation  .................................................................................................................................. 27
 Droit de mise au rôle  ....................................................................................................... 27
 Avocat  .................................................................................................................................... 27
 Experts et témoins  .......................................................................................................... 28
Conciliation  .............................................................................................................................. 28

Chap. 5 : Culpabilité et peine  ....................................................................... 29
Infractions ................................................................................................................................. 29
 Circonstances atténuantes et aggravantes  ........................................................ 30
 Délits de presse et délits politiques  ........................................................................ 30
Peines principales et accessoires  .............................................................................. 31
 Réclusion  .............................................................................................................................. 31
 Amende  ................................................................................................................................. 32
 Peine de travail  .................................................................................................................. 32
 Sursis et suspension  ....................................................................................................... 32
Maisons de justice  ............................................................................................................... 33
Mineurs d’âge  ......................................................................................................................... 34

Glossaire  .............................................................................................................................. 35



2 Chap. 1 | Introduction Chap. 2 | Les tribunaux Chap. 3 | Qui est qui  ? Chap. 4 | Le procès Chap. 5 | Culpabilité et peine GlossaireSommaire

Chap. 1 Introduction  
Qu’est-ce que le droit ? 
Comme pour beaucoup de concepts, il n’est pas facile 
de résumer en une phrase la signification du mot 
« droit ». En général, le monde judiciaire et juridique 
admet la définition suivante :

Le droit est omniprésent dans notre vie quotidienne, sans que nous 
en ayons toujours conscience. Nous nous arrêtons au feu rouge (droit 
de la circulation), nous faisons des courses (contrat de vente), nous 
avons un job étudiant (droit du travail)... Toutes ces règles remplissent 
diverses fonctions :
 1.  Elles nous informent sur nos droits et devoirs et ceux des gens 

autour de nous.
 2.  Elles expliquent comment nous devons nous comporter et ce  

que nous pouvons attendre de la part des autres.
 3.  Elles déterminent les conséquences que nous subirons si nous  

ne les respectons pas et influencent donc notre façon d’agir.
Autrement dit, la Belgique est un État de droit. Cela signifie que 
tous les citoyens et toutes les citoyennes sont protégé·es par des 
droits fondamentaux. Ces droits nous protègent d’une part contre 
les abus de pouvoir et l’arbitraire de l’État et d’autre part de nos 
concitoyen·nes.
On peut en déduire qu’il existe deux grandes catégories en droit :
 1.  Le droit public : qui régit les droits et devoirs des citoyen·nes 

envers l’État et vice versa, et la manière dont l’État est organisé.  
 2.  Le droit privé : qui régit les droits et devoirs des citoyen·nes 

les un·es envers les autres et envers les entreprises et des 
entreprises les unes envers les autres. 

Outre cette distinction entre droit public et droit privé, on peut aussi 
subdiviser le droit en plusieurs branches. Ces différentes branches du 
droit traitent de questions différentes. Exemples : droit de la circulation 
routière, droit civil, droit pénal, droit personnel et familial, droit de la 
jeunesse, droit européen, droit du travail, etc. Nous reviendrons sur 
ces branches du droit plus loin.

L’État établit des règles 
contraignantes concernant ce 
qu’on peut et ne peut pas faire. 
Ces règles sont valables pour 
tous les citoyens et toutes 
les citoyennes. Leur but est 
de rendre possible la vie en 
société. Toutes ces règles 
prises ensemble 
constituent le droit. 
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Un peu d’histoire 
Le droit, comme la société elle-même, est en constante 
évolution. Il évolue en même temps que les formes 
de vie en communauté et les structures de pouvoir et 
continuera donc de changer. Pour bien comprendre 
sur quoi sont basées certaines décisions et structures 
actuelles, nous allons nous intéresser à trois évolutions 
du droit : l’apparition de la sécurité juridique, les 
changements dans l’objectif et la méthode de 
l’application des peines et l’expansion territoriale.

À partir de ces évolutions, nous dresserons ensuite 
un tableau général. Il est important de noter qu’il y a 
toujours eu des exceptions, et que le droit a évolué à 
des rythmes différents selon ses champs d’application. 
On retrouve encore aujourd’hui, par exemple, partout 
dans le monde, des usages qui remontent aux premières 
sociétés humaines. 
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La sécurité juridique
Dans les premières sociétés humaines, les règles sont déterminées 
principalement par les coutumes et la tradition. Les normes en 
vigueur sont transmises oralement de génération en génération. 
Les litiges sont résolus en se basant sur ce que la collectivité 
considère comme juste ou approprié. La magie et la superstition 
jouent également un rôle important. La croyance dans des forces 
surnaturelles et l’idée d’une intervention divine influencent souvent la 
manière dont les différends juridiques sont traités et tranchés. 
Au fur et à mesure que les sociétés évoluent, elles adoptent des 
approches plus rationnelles de la justice. Avec l’émergence de 
sociétés organisées plus complexes, le besoin se fait sentir de règles 
et procédures plus établies. C’est ainsi qu’on voit apparaître les lois 
écrites. Celles-ci ont souvent pour but de consolider le pouvoir des 
souverains ou des élites dirigeantes et de maintenir l’ordre social.  
Bien que les lois écrites soient un pas vers une plus grande 
formalisation des règles, elles restent souvent soumises à l’arbitraire 
des détenteurs du pouvoir qui les dictent et les font respecter.  
Les lois et les condamnations dépendent donc des besoins et de  
la magnanimité du souverain.

Vers le milieu du premier siècle, l’empereur romain Justinien crée le 
Codex Justinianus. Ce code, l’un des tout premiers recueils de lois, 
permet au peuple de faire connaissance avec le droit. L’empereur 
espère en outre, avec ce projet, accroître son pouvoir politique et 
renforcer son autorité. 
Ce n’est que bien plus tard que se développeront les aspirations 
à la sécurité juridique : les individus doivent pouvoir se fier à des 
lois claires, cohérentes et justes. Cette avancée est favorisée par 
des progrès tels que la séparation des pouvoirs et l’avènement de 
régimes constitutionnels et démocratiques qui protègent les droits 
fondamentaux des individus.  
En 1804, Napoléon introduit le Code Napoléon. Il s’agit d’un code civil 
clairement structuré qui rend la loi compréhensible et accessible pour 
tout le monde et qui consacre la séparation de l’Église et de l’État. 
Les systèmes juridiques modernes reposent sur les principes d’équité, 
d’égalité et de sécurité juridique, ce qui signifie que les lois doivent 
être établies et appliquées de manière transparente et cohérente. 

Coutumes 
et tradition

Magie et 
superstition

Sécurité 
juridique

Équité
Égalité

Règles établies
Arbitraire



5 Chap. 1 | Introduction Chap. 2 | Les tribunaux Chap. 3 | Qui est qui  ? Chap. 4 | Le procès Chap. 5 | Culpabilité et peine GlossaireSommaire

Objectifs et types de peines
Dans beaucoup de sociétés traditionnelles, la justice consiste souvent 
en justice privée (se faire justice soi-même) et en représailles. Le 
principe « œil pour œil, dent pour dent » (qu’on appelle aussi la « loi du 
Talion ») est une forme de châtiment courante, dans laquelle la peine 
est en rapport direct avec le crime commis et « aussi grave » que lui. 
Parallèlement, les systèmes de vengeance entre familles ou tribus 
sont communément répandus : la violence est vue comme le moyen de 
résoudre les litiges et de rétablir l’honneur. 
Au fur et à mesure que les sociétés se développent, la cruauté des 
châtiments augmente, à la fois pour humilier l’auteur des faits et 
pour effrayer les autres et les décourager de commettre des crimes. 
Tant chez les Romains qu’au Moyen-Âge, les exécutions, supplices et 
mutilations publiques sont monnaie courante. 
Le siècle des Lumières (18ème) marque un changement de perception 
du châtiment. On insiste de plus en plus sur la proportionnalité et 
l’efficacité des peines. Le but n’est plus seulement de se venger, mais 
aussi de protéger la société. 

L’époque contemporaine adopte une approche plus progressiste du 
système pénal. La réintégration dans la société et la prévention des 
récidives deviennent des objectifs importants de l’intervention pénale, 
qui met l’accent sur l’éducation et les programmes de réhabilitation. 
Parallèlement, on prononce de plus en plus de peines alternatives  
à la privation de liberté, comme la surveillance électronique ou la peine 
de travail.  
On cherche de manière croissante à promouvoir des réactions pénales 
qui soient à la fois justes pour les victimes et efficaces pour prévenir 
de nouveaux crimes. Le but est d’instaurer une société plus juste et 
plus sûre pour tout le monde. 

Justice privée  
et représailles

Cruauté et peines 
humiliantes

Peines  
alternatives

Réintégration

Peines 
proportionnées
Protection de 

la société
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Expansion territoriale
Comme évoqué plus haut, dans les sociétés traditionnelles, les normes 
et les règles sont principalement basées sur les us et coutumes en 
usage. Chaque portion de territoire ou chaque mini-société a son 
propre système juridique. Généralement, ce sont les chefs locaux qui 
le font appliquer et respecter. 
Plus une société est organisée, plus la législation et les règles 
juridiques doivent être structurées pour pouvoir administrer cette 
collectivité complexe et en constante expansion. L’apparition des États 
entraîne l’apparition de législations nationales. À l’intérieur d’une 
même nation, la structure juridique s’uniformise, avec des autorités qui 
établissent les lois et exercent la justice.   

Au fur et à mesure que le monde devient plus interconnecté, le 
besoin d’une législation internationale pour régler les problèmes 
transfrontaliers croît. Cela conduit à l’élaboration de traités et 
conventions internationaux, et à la création d’organisations qui 
jetteront les bases du droit international. La Deuxième Guerre 
mondiale montre à quel point des décisions nationales ont un impact 
dans le monde entier, et démontre l’importance de la coopération 
internationale. De nombreux traités et organismes internationaux 
voient le jour dans ce contexte. 
Le droit international joue donc un rôle croissant dans le règlement  
des questions transfrontalières, comme le commerce, 
l’environnement, les droits humains et la sécurité. Des organes 
judiciaires internationaux, comme la Cour de justice internationale  
et la Cour pénale internationale, sont fondés pour arbitrer les litiges 
entre États et contraindre les individus à rendre compte de leurs 
crimes internationaux. 

Règles locales Conventions 
internationales

Législation 
nationale
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Un exemple :
Le parlement édicte des lois sur la 

circulation routière : limites de vitesse, 
feux, situations de priorité et autres 
règles qui font que la circulation se 

déroule de façon organisée. 
Le gouvernement va ensuite décider 

d’attribuer des budgets pour les 
panneaux routiers et les feux de 

signalisation, les radars, les caméras  
à infrarouges, mais aussi les contrôles  

de police. 
Lorsque ces règles sont enfreintes, les 
juges peuvent infliger des amendes ou 
prendre d’autres mesures appropriées.  

7

Le droit en Belgique - À quelles règles obéissons-nous ? 
Séparation des pouvoirs
Les règles qui forment le droit belge sont appelées des lois. La séparation des pouvoirs 
consiste à répartir les tâches entre les personnes qui font les lois, celles qui les mettent 
en œuvre (les exécutent) et celles qui contrôlent leur respect. Il serait dangereux de 
permettre à une personne ou institution de se charger seule de toutes ces tâches. Elle 
aurait trop de pouvoir, ce qui pourrait conduire à des abus de pouvoir ou même à une 
dictature. Pour éviter qu’un seul de ces pouvoirs ne prenne trop d’importance, ils se 
contrôlent mutuellement. C’est ce qu’on appelle le principe des « checks and balances ».
L’idée de la séparation des pouvoirs est de diviser les tâches en trois :

Pouvoir législatif Pouvoir exécutif Pouvoir judiciaire

Qui ? Le parlement au niveau national  ; 
le conseil provincial et le conseil 
communal au niveau local

Le gouvernement Cours et tribunaux

Quoi ? Les parlementaires peuvent faire 
des propositions de lois. Celles-
ci seront ensuite débattues et 
votées au Parlement. Une fois 
qu’une loi a été approuvée, le 
Roi la signe, puis elle est publiée 
au Moniteur belge.Toutes les lois 
et tous les textes réglementaires 
belges sont publiés au Moniteur 
belge.

Les ministres du gouvernement 
s’occupent de tous les aspects 
pratiques de l’exécution et du 
respect de la loi. Les ministres 
peuvent également faire des 
propositions de loi ; ils et elles 
ont donc un certain pouvoir 
législatif. Cependant, lors de 
leur mise en application, ils 
et elles doivent respecter les 
lois telles qu’établies par le 
Parlement. Si le gouvernement 
ne fait pas correctement son 
travail, le Parlement peut lui 
poser des questions ou lui 
retirer sa confiance. Le cas 
échéant, il faudra organiser des 
élections et former un nouveau 
gouvernement.

Les juges contrôlent si les lois 
ont été respectées et punissent 
les individus qui les enfreignent. 
Ils et elles doivent s’en tenir aux 
lois et à son application tel que 
prescrit par le parlement et le 
gouvernement et ne peuvent 
pas eux-mêmes les influencer. 
Les juges peuvent aussi statuer 
sur un acte politique de l’État, 
de manière à protéger l’État  
de droit. 
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La Constitution et les lois 
ordinaires
Lors de la création de la Belgique en 1830, 
une Constitution est rédigée, une « loi 
fondamentale », qui détermine l’organisation du 
pays, par exemple comment il est dirigé et qui 
exerce quels pouvoirs. La Constitution reste, 
aujourd’hui encore, la base de toutes les autres 
lois. C’est pourquoi il est plus compliqué de 
modifier la Constitution qu’une loi ordinaire. 
La Constitution belge compte 9 parties ou 
« titres ». Le premier titre explique que la 
Belgique est un État fédéral composé de trois 
communautés, trois régions, quatre régions 
linguistiques et dix provinces. Le deuxième 
titre traite des droits constitutionnels ou 
fondamentaux des Belges (voir plus loin).  
Le troisième titre décrit la répartition des 
pouvoirs en Belgique (voir séparation des 
pouvoirs). Aux titres quatre à sept, on parle  
des affaires étrangères, des finances, de 
l’armée et de diverses dispositions générales. 
Le titre huit explique comment procéder pour 
réviser la Constitution, et le dernier titre définit 
l’entrée en vigueur des modifications de la 
Constitution.  

Décrets et ordonnances
Il existe en outre des décrets au niveau des 
entités fédérées. Les décrets sont les règles 
en vigueur dans une communauté ou une 
région. Les communautés et les régions ont 
en effet des compétences spécifiques. Cela 
signifie qu’elles ne peuvent promulguer de 
décrets que sur certaines questions. Seule 
exception : les règles propres à la Région 
de Bruxelles-Capitale sont appelées des 
ordonnances et non des décrets.

Compétences 
• Culture • Enseignement • Médias  
• Bien-être et santé publique • Recherche scientifique  
• Enfance et jeunesse • Sport

BRUGES
GAND

ANVERS

LOUVAIN

BRUXELLES

WAVRE

HASSELT

LIÈGE

NAMUR

MONS

ARLON

Eupen

Charleroi

Les communautés 

  Communauté flamande
  Communauté française
  Communauté germanophone

Compétences 
• Économie • Emploi • Agriculture  
• Politique de l’eau • Logement • Travaux publics 
• Transports (sauf SNCB) • Aménagement du territoire 
• Protection de la nature

  Région flamande
  Région wallonne
    Région de 
Bruxelles-Capitale

Les différents parlements communautaires peuvent 
par exemple prendre un décret sur « l’organisation 
et le financement de l’enseignement ». Ce décret 
pourra définir des règles concernant la structure,  

le financement ainsi que d’autres aspects du 
système éducatif. Ce décret sera applicable sur  

le territoire de la communauté concernée. 
Les choses se passent exactement de la même 

façon pour les régions. Sauf qu’on dira que  
le parlement de la Région de Bruxelles-Capitale  

a pris une ordonnance sur le logement à Bruxelles, 
par exemple, au lieu d’un décret.

Les régions
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Règlements
Les règlements sont les règles qui sont édictées 
au niveau des provinces et des communes.  
En Belgique, il y 10 provinces (Anvers, Hainaut, 
Limbourg, Liège, Luxembourg, Namur, Flandre 
orientale, Brabant flamand, Brabant wallon et 
Flandre occidentale) et plus de 500 communes. 
L’avantage des règlements est qu’ils sont édictés 
à un niveau plus proche de la population, de sorte 
qu’ils peuvent être mieux adaptés aux besoins 
spécifiques d’une commune ou d’une province  
en particulier.

Un exemple de règlement communal 
est le « Règlement d’usage et 

d’occupation des espaces verts et 
aires de jeux gérés par la Ville de 

Bruxelles. » On y trouvera des décisions 
concernant les heures d’ouverture 

et de fermeture de ces endroits, des 
règles de comportement des visiteurs 

et visiteuses, etc.
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Droit maritime 
Sur combien de 

kilomètres de côte un 
pays peut-il pêcher ? 

Quelles sont les 
règles dans les eaux 
internationales, qui 

ne font pas partie du 
territoire d’un pays ?

Autres règles
Outre les règles nationales, il existe aussi des règles 
internationales qui nous concernent. Ce ne serait pas 
pratique si tout était organisé à un niveau uniquement 
national. Dans certains domaines, il est nécessaire d’avoir 
une réglementation qui dépasse les frontières.
Prenons par exemple les questions suivantes :

Droit des traités 
Comment les pays 

doivent-ils procéder pour 
se mettre d’accord, par 
exemple en matière de 
commerce ou de paix ?

Souveraineté
Où sont les frontières d’un 
pays ? Dans quels cas un 

pays peut s’immiscer dans 
les affaires d’un autre pays 

en situation de crise, ou 
attaquer un autre pays en 

situation de guerre ?
Droit environnemental 

Comment s’attaquer 
à des problèmes 

environnementaux qui 
touchent plusieurs pays ? 
Comment promouvoir la 

durabilité dans le transport 
international, par exemple ?

Droit pénal international  
Si quelqu’un d’un pays A tue 

quelqu’un d’un pays B dans un 
pays C, où cette personne doit-
elle être poursuivie ? Où faut-il 
poursuivre en justice les gens 

qui ont commis des crimes 
internationaux, comme un 

génocide, des crimes de guerre 
ou des crimes contre l’humanité ? 

Droits humains 
Comment protéger, à 

l’échelle mondiale, les droits 
et libertés fondamentaux de 
tous les êtres humains, quels 

que soient leur nationalité, 
leur appartenance ethnique, 

leur genre, leur religion...

Droit de la guerre 
Dans quels cas peut-on 

déclarer la guerre ? Quelles 
armes peut-on utiliser en 

cas de guerre ? Y a-t-il une 
différence entre les civils et 

l’armée ? Comment  
doit-on traiter les prisonniers 

de guerre ?  
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Droits fondamentaux 
Les droits fondamentaux sont des droits qui s’appliquent à tous les 
êtres humains. Ils sont « inhérents » à la personne. Les termes « droits 
fondamentaux », « droits humains » et « droits constitutionnels » 
sont souvent confondus entre eux. Les uns comme les autres font 
référence à des droits qui sont inhérents aux individus et qui sont 
essentiels à leur liberté, leur dignité et leur égalité. 
La distinction est facile à faire :

Droits 
constitutionnels Droits humains Droits fondamentaux 

Ce sont des droits fonda-
mentaux qui sont inscrits 
dans la constitution 
d’un pays. C’est donc 
un terme utilisé dans un 
contexte national. Ces 
droits sont applicables 
à tou·tes les citoyen·nes 
du pays concerné. Les 
droits constitutionnels 
peuvent varier d’un pays 
à l’autre, en fonction des 
dispositions des constitu-
tions respectives et des 
normes culturelles. 

Ce sont des droits 
universels qui doivent 
être respectés par 
tous les pays et 
gouvernements, 
quelle que soit leur 
législation interne. Ils 
sont inscrits dans des 
traités et déclarations 
internationaux, comme 
la Déclaration universelle 
des Droits de l’homme.   

Ils recouvrent à la fois 
des droits inscrits 
dans des constitutions 
nationales et les droits 
inscrits dans des 
traités et déclarations 
internationaux. 
C’est donc un terme 
générique. 

Les droits fondamentaux doivent garantir que tout le monde soit traité 
avec respect et de manière égale et soit libre. Voici quelques-unes de 
leurs caractéristiques :
→  Les droits fondamentaux sont universels et sont donc applicables 

à tous les êtres humains, quels que soient leur nationalité, leur 
appartenance ethnique, leur genre, leur religion, ....

→  Les droits fondamentaux sont inaliénables. Cela signifie que 
personne ne peut vous les enlever. Tout le monde conserve ces 
droits à tout moment et en tout lieu.

→  Les droits fondamentaux sont inviolables. L’État et les autres 
personnes doivent respecter et protéger vos droits fondamentaux.

Quelques exemples de droits fondamentaux :
→  Liberté et égalité devant la loi
→  Interdiction de la discrimination
→  Droit à la vie (en liberté et en sécurité)
→  Liberté d’expression
→  Interdiction de l’esclavage
→  Droit au travail et à l’éducation
→  Droit à la vie privée
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La DUDH et la CEDH
Après la Deuxième Guerre mondiale, il est décidé, au niveau 
international, que certains droits sont nécessaires pour respecter et 
garantir la liberté des êtres humains. 
En 1948, l’Assemblée générale des Nations Unies adopte la 
Déclaration universelle des Droits de l’homme (DUDH). Celle-ci est 
la source d’inspiration des droits constitutionnels de différents pays. 
La DUDH est toujours considérée comme une norme morale et est le 
pilier de nombreuses organisations de défense des droits humains. 
En 1950, une déclaration similaire a été adoptée au niveau européen : 
la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH). La CEDH 
a sa propre juridiction : la Cour européenne des droits de l’homme. 
Lorsque quelqu’un est victime d’une violation de la CEDH, il ou elle 
peut entamer une action en justice devant cette Cour. 

Droits de l’enfant
Il existe des droits spécifiques pour les enfants, qui sont fixés par la 
Convention internationale des droits de l’enfant des Nations Unies 
(CIDE). Ce traité s’applique à toute personne de moins de 18 ans. 
Les enfants ont par exemple le droit de jouer, d’aller à l’école et de 
bénéficier d’une bonne éducation. 
Presque tous les pays dans le monde ont ratifié la Convention des 
droits de l’enfant. Il existe un Comité des droits de l’enfant qui surveille 
le respect de ces droits.  
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Les droits constitutionnels au tribunal
Certains droits constitutionnels s’appliquent spécialement lorsqu’on 
a affaire à la justice. Ils doivent garantir que la justice soit rendue avec 
équité envers tout le monde. Le droit à un procès équitable a plusieurs 
composantes : 
→  L’indépendance et l’impartialité du juge. Par indépendance, on 

entend le fait que le juge ne peut pas recevoir de l’argent d’une 
des parties, par exemple, ou ne peut pas tirer avantage de tel ou 
tel verdict. « Impartialité » signifie que le juge ne peut pas avoir 
de préjugés à propos des parties au procès, qu’il ne peut pas être 
partie au procès, et qu’il ne peut donc pas se laisser influencer par 
sa subjectivité pour rendre son verdict.  

→  Assistance juridique. Toute personne a droit à un avocat qui la 
défende et l’assiste dans un procès. 

→  Droit d’être entendu. Le juge ne peut jamais se prononcer sans 
avoir entendu les arguments de toutes les parties.

→  Présomption d’innocence. Par présomption d’innocence, on entend 
le fait qu’une personne est innocente tant que sa culpabilité n’a 
pas été prouvée. Cela signifie que c’est le plaignant ou le ministère 
public qui doit prouver que le prévenu a fait quelque chose et 
pas le prévenu qui doit prouver ne rien avoir fait. La présomption 
d’innocence est de plus en plus remise en cause car beaucoup de 
procès sont abondamment commentés dans les médias, ce qui 
influence l’opinion publique.

→  Interdiction de se faire justice soi-même. Ce principe vise à 
empêcher les personnes d’infliger eux-mêmes une peine ou de se 
venger. Il doit toujours y avoir une intervention du système juridique, 
afin d’éviter le chaos et les abus. 
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Publicité de la justice
La publicité de la justice découle de la publicité de l’administration. 
Ce principe capital donne le droit aux citoyen·nes d’être informé·es 
par les pouvoirs publics. Ce caractère public garantit la transparence 
de la justice, laquelle garantit à son tour un déroulement correct et 
équitable des procès.
C’est ainsi que depuis 2021, tous les jugements et arrêts sont 
librement accessibles à tous les citoyen·nes. En outre, les portes des 
salles d’audience des tribunaux restent ouvertes pour que tout un 
chacun puisse assister aux audiences. En cas de menace pesant sur 
la protection de l’ordre public ou les bonnes mœurs, le tribunal peut 
ordonner que l’audience ou une partie de l’audience se déroule à huis 
clos, c’est-à-dire portes fermées. Ce pourra être le cas, par exemple, 
dans des affaires de mœurs ou de terrorisme. 

Enfin, le caractère public de la justice se manifeste aussi dans 
l’architecture des palais de justice. Beaucoup de ces bâtiments, 
dont celui de Bruxelles, ont été édifiés au XIXème siècle dans un style 
néoclassique et éclectique. Il y règne une atmosphère pesante, 
presque effrayante, à cause notamment des statues et maximes 
grecques et romaines. On y perçoit une hiérarchie très marquée entre 
juges et prévenus, mais aussi entre riches et pauvres. 

© Régie des Bâtiments © Régie des Bâtiments
Frederic Paulussen - Unsplash

Dan Asaki - Unsplash
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Chap. 2 Les tribunaux  
Le Conseil d’État  

Avant, je pouvais toujours me garer devant chez moi dans ma 
rue. Maintenant, la commune a décidé de supprimer les places 
de stationnement dans la rue. Mes voisins trouvent comme moi 
que c’est une limitation sans raison valable de notre droit à garer 
nos voitures librement dans la rue. Nous allons en appel de cette 
décision devant le Conseil d’État. 

Les citoyen·nes et les personnes morales peuvent introduire un recours 
devant le Conseil d’État contre des actes administratifs illégaux 
qui leur ont porté préjudice. Des actes administratifs sont des actes 
juridiques émanant d’une administration et qui modifient la situation 
juridique d’un·e citoyen·ne. Le Conseil d’État peut suspendre ou 
annuler un acte administratif contraire aux règles de droit en vigueur. 
En outre, le Conseil d’État peut donner son avis sur des projets et 
propositions de lois et décrets.
Nous avons vu, dans l’introduction, qu’il existe différentes branches 
ou domaines du droit. Chaque branche du droit a aussi ses propres 
juridictions ou tribunaux. Le schéma en page 21 montre les différents 
tribunaux. Nous allons en examiner quelques-uns de plus près, en 
expliquant leurs relations mutuelles.

La Cour constitutionnelle 
Un décret pris par une des communautés traite différemment les 
hommes et les femmes. C’est une violation du principe d’égalité, qui 
est un droit fondamental. Je m’adresse à la Cour constitutionnelle 
pour qu’elle examine le décret et l’annule.

La Cour constitutionnelle veille à ce que toute nouvelle loi, décret 
ou ordonnance ne soit pas en contradiction avec la Constitution ni 
avec les lois relatives à la séparation des pouvoirs dans notre pays. 
Elle examine aussi les éventuelles violations des droits et libertés 
fondamentaux qui sont garantis par la Constitution, comme le principe 
d’égalité, la liberté de culte, le droit à une vie digne, etc. 
Si violation il y a, la Cour constitutionnelle peut annuler la 
réglementation concernée. La Cour remplit une mission particulière et 
est, à ce titre, indépendante des pouvoirs à la fois législatif, exécutif et 
judiciaire. 
Lorsque des juges doutent de l’interprétation à donner à une loi et de 
la manière dont elle doit être appliquée, ils ou elles peuvent poser une 
question préjudicielle à la Cour constitutionnelle avant de statuer. 
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Droit social  
La principale composante du droit social est le droit du travail.  
Le droit du travail régit les relations entre employeurs et travailleurs, 
c’est-à-dire les contrats, salaires, licenciements, congés, etc.  
Si quelqu’un n’est pas d’accord avec la décision d’un juge du tribunal 
du travail, cette personne peut aller en appel devant la Cour du travail.

Droit des sociétés 
Le droit des sociétés concerne les personnes morales, c’est-à-dire 
les entreprises et sociétés à but lucratif. Il s’intéresse notamment à 
la constitution des sociétés, aux règles d’organisation des organes 
d’administration, au financement, aux contrats commerciaux 
(conventions avec les fournisseurs, les clients et les partenaires), à la 
concurrence, la responsabilité, etc. Le droit des sociétés régit les droits 
et obligations des entreprises de manière à favoriser un fonctionnement 
équitable et efficace du marché.

Le tribunal de l’entreprise est compétent pour tous les litiges entre 
entreprises. Il est également compétent pour des conflits relatifs par 
exemple aux droits de propriété intellectuelle, comme le droit d’auteur.

Chap. 1 | Introduction Chap. 2 | Les tribunaux Chap. 3 | Qui est qui  ? Chap. 4 | Le procès GlossaireSommaire Chap. 5 | Culpabilité et peine
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Droit pénal 
Le droit pénal décrit les comportements qui 
sont interdits par les autorités publiques. Ces 
comportements sont décrits dans le code 
pénal. Au chapitre 5, nous verrons quelle peine 
est attachée à quel comportement punissable : 
c’est ce qu’on appelle le « montant de la 
peine ». En fonction du montant de la peine,  
on doit comparaître devant le tribunal de 
police, le tribunal correctionnel ou la Cour 
d’assises. Pour introduire un recours contre 
une décision du tribunal de police, il faut 
s’adresser au tribunal correctionnel. Si vous 
voulez faire appel d’une décision du tribunal 
correctionnel, vous devez vous tourner vers la 
chambre correctionnelle de la Cour d’appel.

À côté du code pénal, il existe aussi un code 
d’instruction criminelle, qui décrit de quelle 
manière une procédure judiciaire doit se 
dérouler.

Cour d’assises 
J’ai tué mon voisin. Je dois comparaître 
devant la Cour d’assises.

La Cour d’assises est compétente pour les 
crimes (c’est-à-dire les infractions les plus 
graves, comme le meurtre, la prise d’otages 
mortelle, les faits de mœurs graves, etc.),  
les délits de la presse et les délits politiques. 
Ces infractions sont abordées au chapitre 5.

La Cour d’assises est une juridiction à part. Elle 
ne siège pas en permanence, mais est mise 
en place uniquement lorsque quelqu’un doit 
comparaître pour une des infractions précitées. 
Une des caractéristiques de la procédure 
en Cour d’assises est la présence d’un jury 
populaire. Douze personnes sont tirées au sort 
parmi la population. Elles doivent satisfaire à un 
certain nombre de conditions. Elles doivent :

→  Avoir entre 28 et 65 ans  
→  Être inscrites au registre des électeurs
→  Jouir des droits civils et politiques 
→  Savoir lire et écrire
→  Ne pas avoir de passé pénal lourd 

Tous les quatre ans, on établit une liste des 
personnes qui pourront être tirées au sort  
dans les quatre années à venir pour siéger 
comme juré populaire. Être juré est un devoir 
de citoyen. Toute personne refusant de  
le remplir encourt une amende de 50 à  
1.000 euros. Pendant que le jury est en 
cours de composition, tant les avocats que le 
président de la Cour d’assises peuvent récuser 
des jurés, c’est-à-dire demander qu’ils soient 
remplacés. Une fois le jury définitif composé, 
les jurés prêtent le serment suivant :

Pendant le procès, les jurés doivent écouter 
attentivement. Ils peuvent prendre des notes 
et poser des questions, mais sans laisser 
transparaître leur opinion. Ils sont en outre 
tenus à l’impartialité et à la discrétion et 
doivent se tenir à l’écart des médias. À la fin du 
procès, le jury tranche uniquement la question 
de la culpabilité : les jurés décident par vote 
si l’accusé est ou non coupable, ce dont ils 
doivent être convaincus « hors de tout doute 
raisonnable ». La peine à infliger est décidée 
par le jury en concertation avec les juges 
professionnels.

Comme indiqué plus haut, il n’y a pas de 
recours contre un arrêt de la Cour d’assises, 
seule un pourvoi en cassation peut être 
introduit. 

Vous promettez d’examiner de manière 
impartiale et avec l’attention la plus 
scrupuleuse les charges qui seront 

portées contre N., en tenant compte 
des intérêts de l’accusé, de la partie 

civile et de la société. Vous promettez 
également de ne communiquer avec 

personne jusqu’après votre déclaration 
et de fonder votre décision uniquement 

sur les preuves et les moyens  
de défense qui auront été présentés  

lors de l’audience publique.
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Droit civil  
Le droit civil explique comment les citoyens et citoyennes doivent se 
comporter les uns avec les autres. Il règle les conflits qui peuvent 
survenir entre personnes. Aucune peine n’est infligée, le but est 
surtout de trouver des solutions. Le droit civil se subdivise en plusieurs 
branches.

Tribunal de la famille
Ma partenaire et moi allons divorcer, et nous ne sommes 
absolument pas d’accord. Nous n’arrivons pas à déterminer quand 
chacun de nous aura les enfants ni combien chacun de nous devra 
payer pour leur éducation. Nous allons comparaître devant le 
tribunal de la famille.

Le tribunal de la famille traite toutes les affaires qui concernent 
les familles : ascendance, état civil, adoption, mariage, divorce, 
cohabitation, autorité parentale et obligations alimentaires. Il peut aussi 
imposer des mesures urgentes et provisoires, par exemple concernant 
le placement en famille d’accueil, le droit aux relations personnelles 
avec un enfant mineur, les obligations alimentaires, .... Le tribunal de 
la famille compte en outre une chambre de règlement à l’amiable. 
Lorsqu’une affaire est soumise à cette chambre, c’est dans le but de 
parvenir à une conciliation. 

Tribunal de la jeunesse
Une jeune fille de 15 ans a déjà été arrêtée plusieurs fois pour vol. 
Elle va devoir comparaître devant le tribunal de la jeunesse, qui 
prendra des mesures appropriées.

Le tribunal de la jeunesse est un tribunal pour les personnes mineures. 
En premier lieu, il traite les infractions commises par des mineurs.  
Le jeune peut être confié aux services sociaux ou être placé dans 

une institution pour jeunes. En cas de délit très grave (p. ex. meurtre 
ou viol) commis par un mineur d’âge de plus de 16 ans, le juge de la 
jeunesse peut décider de se dessaisir de l’affaire. Le jeune sera alors 
renvoyé devant un tribunal pour adultes. Le tribunal de la jeunesse peut 
également prendre des mesures d’aide et de protection des mineurs et 
de leurs parents vivant une situation difficile.

Tribunal civil
Mon propriétaire me loue depuis des années un appartement 
qu’il n’est pas autorisé à louer. Cet appartement ne remplit pas 
certaines conditions. À cause de ces défauts, mes meubles sont 
endommagés. Mon propriétaire et moi devons nous présenter 
devant le tribunal civil en tant que parties adverses.

Le tribunal civil a de très larges compétences pour traiter de toutes les 
affaires d’un montant de plus de 5.000 euros, sauf quelques exceptions 
fixées par la loi. Parmi ces exceptions, on trouve par exemple les affaires 
qui relèvent de la compétence du juge de paix, du tribunal de police, 
du tribunal de l’entreprise et du tribunal du travail. Le tribunal civil est 
en revanche compétent pour toutes les affaires relatives aux impôts, à 
l’urbanisme, aux actions contre des notaires ou huissiers, à l’indignité 
successorale, .... C’est aussi ce tribunal qui examine les recours contre 
les décisions du juge de paix ou du tribunal de police. 

Tribunal de l’application des peines
Les cours et tribunaux prononcent des peines, puis le tribunal 
d’application des peines veille à ce qu’elles soient exécutées. Dans le 
cas de peines de privation de liberté de plus de trois ans, le tribunal de 
l’application des peines peut décider d’autoriser ou non une détention 
plus courte, c’est-à-dire qu’une partie de la peine peut être exécutée 
sous surveillance électronique ou qu’une mise en liberté provisoire peut 
être appliquée. 
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Justice de paix  
Je suis en dispute avec mon voisin depuis des mois. À cause des 
arbres de son jardin, je n’ai jamais de soleil. En plus, un bout de sa 
cabane de jardin se trouve sur mon terrain. Nous n’arrivons pas à 
trouver un compromis. Je vais m’adresser au juge de paix.

La justice de paix est le tribunal le plus proche des citoyen·nes. Elle 
essaie de résoudre les litiges le plus vite possible et au coût le moins 
élevé possible. Pour les affaires à caractère « privé », comme les 
conflits de voisinage ou les litiges concernant des baux, les citoyen·nes 
peuvent s’adresser à la justice de paix. C’est valable pour toutes les 
affaires ne dépassant pas un montant de 5.000 euros. La justice de 
paix a souvent un caractère informel, et le juge tente généralement 
d’amener les parties à un règlement à l’amiable. Dans ce cas, les 
parties parviennent à un accord sans que le juge doive statuer. 

Tribunal de première instance  
 Je suis en dispute avec mon voisin depuis des mois. Cette semaine, 
j’ai craqué. Je suis allé chez lui et je l’ai frappé au visage. Son nez  
était cassé. Je vais devoir comparaître prochainement devant le 
tribunal correctionnel. 

Le tribunal de première instance comporte plusieurs sections : le 
tribunal correctionnel, le tribunal de la famille et de la jeunesse, le 
tribunal civil et le tribunal de l’application des peines. Le tribunal de 
première instance est compétent pour traiter des affaires qui ne 
relèvent pas spécifiquement des compétences d’autres tribunaux. 
C’est donc souvent la première instance judiciaire à laquelle les 
parties ont affaire.
La Belgique est divisée en 12 arrondissements judiciaires, et dans 
chacun de ces arrondissements, il y a un tribunal de première 
instance. Chaque tribunal de première instance exerce la compétence 
territoriale sur son arrondissement.

Chap. 5 | Culpabilité et peine
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Cour de cassation  
  Je n’accepte pas la décision rendue par la juge de la Cour d’appel. 

Dans une autre affaire, une des lois appliquées ici avait été 
interprétée autrement. Suivant cette autre interprétation, ma peine 
serait moins lourde. Je ne suis pas d’accord sur la procédure suivie 
dans mon affaire. Je vais m’adresser à la Cour de cassation.

La Cour de cassation statue uniquement sur la légalité de la décision 
judiciaire, elle ne se prononce pas sur le fond de l’affaire. Cela signifie 
que l’affaire n’est pas réexaminée du point de vue de son contenu.  
La Cour examinera uniquement si la juge a suivi les procédures 
adéquates et si la loi a été correctement appliquée et interprétée. 
C’est pourquoi le pourvoi en cassation est qualifié de « voie de recours 
extraordinaire ». Si la Cour de cassation estime que l’affaire n’a pas 
été correctement jugée, elle annulera la décision et renverra l’affaire 
devant un autre tribunal ou une autre Cour d’appel, où l’affaire sera à 
nouveau examinée.  
On peut consulter la Cour de cassation après une décision de la Cour 
d’appel. Certaines affaires ne peuvent cependant pas faire l’objet 
d’un appel. Les arrêts d’une Cour d’assises, par exemple, peuvent 
uniquement être révisés en cassation.

Cour d’appel  
  Le juge m’a condamné en première instance à 5 ans de prison  

et à une amende de 3.500 euros. Je ne suis pas du tout d’accord  
avec cette décision. Mon avocat me conseille d’aller en appel 
devant la Cour d’appel. 

Si une des parties au procès n’accepte pas la décision du tribunal 
de première instance, elle peut faire appel de cette décision. La 
Cour d’appel va alors réexaminer le jugement ou la décision. L’affaire 
sera donc traitée une deuxième fois. On ne s’adresse donc jamais 
directement à la Cour d’appel. Le juge de la Cour d’appel peut décider 
de confirmer le jugement initial ou de le réviser en tout ou en partie.  
En Belgique, il y a 5 cours d’appel : Bruxelles, Liège, Mons, Anvers 
et Gand. Elles exercent la compétence territoriale pour les recours 
contre les tribunaux de première instance de leur ressort.
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Chap. 3 Qui est qui ?  
Les personnes présentes au tribunal dépendent de la 
juridiction et du type d’audience. Nous allons passer 
quelques-uns de ces acteurs en revue. 

Dans un souci de lisibilité, les fonctions des 
protagonistes seront masculinisées.

Le juge  
Le juge est tenu selon la loi de prononcer un jugement sur les litiges 
qui lui sont soumis. Les juges sont appelés la « magistrature assise » 
car ils restent assis pendant le procès. Au tribunal, on s’adresse au 
juge en l’appelant « monsieur le président ». Le juge se base sur 
différentes sources pour rendre son verdict :

→  La loi : les lois telles que fixées par le pouvoir législatif.
→  La jurisprudence : la totalité des décisions déjà rendues par des 

cours et tribunaux.
→  La doctrine : les ouvrages juridiques qui expliquent ou interprètent 

le droit.
→  Les us et coutumes : des comportements qui sont reconnus 

et acceptés par tout le monde pour autant qu’ils ne soient pas 
contraires à la loi.

Dans un premier temps, le juge va étudier le dossier. Ensuite,  
il entendra toutes les parties : prévenu, victime, leurs avocats,  
le ministère public et les éventuels experts et témoins.

Chap. 5 | Culpabilité et peine
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Le ministère public
Dans une affaire judiciaire, le ministère public ou « parquet » est 
représenté par le procureur ou un substitut, qu’on appelle également 
« l’accusation ». On appelle toutes ces personnes « la magistrature 
debout » parce qu’elles restent debout pendant leur argumentation. 
Dans les affaires pénales, le ministère public défend les intérêts de la 
société. Les affaires civiles ne concernent que les parties concernées 
par le procès, le ministère public n’est donc pas présent.  
Cette distinction est expliquée plus en détail au chapitre 4. 

Le procureur passe en revue les preuves qui démontrent ce qui s’est 
passé et par qui les faits ont été commis. Ensuite, il propose une peine 
au juge et demande qu’elle soit prononcée. La peine demandée par le 
procureur sera souvent la plus élevée possible.

Le greffier
C’est le « secrétaire » du tribunal et le bras droit du juge. Pendant 
l’audience, le greffier prend note de tout ce qui se dit et se fait. C’est 
aussi le greffier qui s’occupe de l’administration de l’audience et qui 
conserve les documents. Après l’audience, le greffier communique 
un rapport de l’audience au juge. Il participe aux délibérations et à la 
rédaction du jugement avec le juge.

Les avocats
Quand une personne doit aller au tribunal, elle peut demander une 
aide juridique et faire appel à un avocat. Ce n’est pas obligatoire mais 
étant donné la complexité du droit et des diverses procédures, il est 
recommandé de se faire assister. 

Tout le monde a droit à une aide juridique, mais tout le monde ne peut 
pas se payer un avocat. Dans ce cas, on peut demander l’aide d’un 
avocat gratuit qui sera payé par l’État. C’est ce qu’on appelle le « Pro 
Deo ».

Un avocat peut vous conseiller en connaissance de cause, défendre 
vos intérêts au tribunal, faire office de médiateur et négocier avec une 
autre partie. Les avocats doivent respecter certaines règles :

→  Être indépendants : ne se laisser influencer par personne.

→  Être partiaux : un avocat travaille dans l’intérêt de son client et doit 
défendre les intérêts de celui-ci.

→  Ne pas avoir d’intérêt personnel dans l’affaire : qu’une partie gagne 
plutôt qu’une autre ne changera rien à ce que percevra l’avocat. 

→  Ils sont tenus au secret professionnel : les avocats ne 
communiquent pas les informations de leur client. 

Au tribunal, on s’adresse aux avocats en les appelant « maître ». 
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La partie adverse
Les parties adverses peuvent emprunter plusieurs formes selon la pro-
cédure. Cette distinction est expliquée plus en détail au chapitre 4. 

Entre citoyens
Lorsqu’une affaire concerne un conflit entre citoyens, il y en a un qui 
dépose une plainte au tribunal. Cette personne est le demandeur. 
L’autre partie, contre laquelle a plainte a été déposée, est le défendeur. 

Infraction
Lorsqu’une personne commet une infraction, elle est citée à 
comparaître devant le tribunal par le ministère public. On appelle 
cette personne le prévenu ou l’accusé. Toute personne qui a subi un 
préjudice à cause de cette personne et qui est en donc la victime peut 
alors se constituer partie civile. 

Chap. 5 | Culpabilité et peine
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Chap. 4 Le procès
Il existe deux types de procédures 
possibles. Elles peuvent s’appliquer 
à l’exclusion l’une de l’autre dans une 
affaire, ou s’appliquer l’une et l’autre 
dans la même affaire.

Procédure civile  
La procédure civile concerne un litige entre 
différentes parties et les droits civils de 
ces parties. Il peut s’agir de querelles entre 
travailleurs et employeurs, entre époux, voisins 
ou membres d’une famille.  

Le but d’une procédure civile peut être par 
exemple l’exécution d’un contrat, la résolution 
d’un différend ou une demande de dommages 
et intérêts.

La procédure civile est engagée par une des 
parties. Comme expliqué plus haut, cette 
personne est le demandeur, tandis que l’autre 
partie est le défendeur.

Pour les affaires civiles 
simples, le demandeur et le 
défendeur ou leurs avocats 

prennent brièvement la 
parole, puis le juge rend  

sa décision. 

Si l’affaire est plus 
compliquée, les deux 

parties commenceront par 
rédiger leurs arguments et 
les communiquer au juge. 
On appelle ces arguments 

des « conclusions ». 

Ensuite, une audience de 
plaidoirie est fixée, lors de 
laquelle les deux parties 

donneront leur point 
de vue. C’est d’abord le 

demandeur qui exposera 
le problème, puis ses 
arguments. Ensuite,  

le défendeur y répondra. 

Dans ce cas, le juge ne 
prendra pas sa décision 

immédiatement, mais 
mettra le dossier en 

délibéré pour l’étudier.  
Ce n’est qu’ensuite qu’il  

se prononcera en motivant 
sa décision. 

Le juge peut décider de la 
partie qui a raison et de ce 
que l’autre partie doit faire. 

Une autre possibilité est 
que les deux parties aient 

partiellement raison et que 
le juge leur impose à toutes 

deux des obligations.

Si le juge n’a pas assez 
de preuves pour prendre 
sa décision, il prononcera 
un « jugement avant dire 
droit » et engagera par 
exemple un expert ou 

demandera des preuves 
supplémentaires de 

manière à pouvoir statuer 
avec certitude. 

654

321
Déroulement
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Procédure pénale 
Lorsqu’on dit que quelqu’un a commis une 
infraction, cela signifie que cette personne 
a enfreint la loi. Elle n’a pas respecté les 
règles fixées par l’État (en l’occurrence le 
pouvoir législatif) pour maintenir l’ordre 
public et garantir la sécurité des personnes. 
Comme cette personne a troublé l’ordre 
établi, la société va lui infliger une sanction.    

Si une autre personne a subi un dommage 
à cause de cette infraction et en est donc 
la victime, elle peut se constituer partie 
civile et réclamer des dommages-intérêts. 
C’est la partie civile qui doit démontrer le 
dommage et prouver que la partie adverse 
en est responsable.  

Dans ce cas, la procédure civile est 
imbriquée dans la procédure pénale. 
Comme il n’y a pas toujours de victime lors 
d’une infraction, il n’y a pas nécessairement 
de partie civile dans une affaire pénale. 

LE OU LA JUGE  
Ouvre la séance  : « Je déclare la séance ouverte  ».

Identifie le ou la prévenu·e   
« Vous êtes bien xxx, né·e le xx et domicilié·e xxx ?  ».

Introduit le dossier en interrogeant la ou le 
prévenu·e et éventuellement la victime.

L’AVOCAT·E  
DE LA PARTIE 

CIVILE 
fait sa plaidoirie. 

L’AVOCAT·E  
DE LA DÉFENSE 
réalise sa plaidoirie.

LE OU LA JUGE 
fait part de son 

jugement et s’assure 
que la ou le prévenu·e  

a compris la peine 
prononcée.

LE OU LA 
PROCUREUR·E 

DU ROI 
fait sa plaidoirie. 

LE OU LA JUGE 
se retire pour 

délibérer. 

LE OU LA 
PRÉVENU·E  

À LA PAROLE 
! Le ou la prévenu·e a le 

droit à être  
le ou la dernier·e  

à intervenir  
dans une audience !

1 2 3

6 74 5

Déroulement
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Dans une procédure pénale, le juge commence par vérifier l’identité du 
prévenu. À partir de là, il pourra vérifier si le prévenu sait pourquoi il se 
trouve là et éventuellement récapituler brièvement les faits.   

Ensuite, la parole est d’abord à la partie civile. L’avocat de la partie 
civile démontre que son client a subi un dommage à cause du délit 
commis par le prévenu et demande des dommages et intérêts. 

Le juge donne ensuite la parole au procureur. Le procureur récapitule 
les faits et les preuves, puis propose une peine. Il demandera une 
peine la plus élevée possible. 

L’intervenant suivant est l’avocat de la défense. Il va soit essayer de 
convaincre le juge de l’innocence de son client, soit avancer des 
arguments pour réduire la peine. 

Le dernier mot revient toujours au prévenu.

À chacune de ces étapes, le juge peut poser des questions 
supplémentaires. Dans ce cas-ci aussi, le juge met le dossier en 
délibéré et statuera à une date ultérieure. 

Le juge doit décider de trois choses :

1. Le prévenu est-il innocent ou coupable ?

2.  S’il estime le prévenu coupable, le juge prononce également 
une peine.

3.  S’il y a une partie civile au procès, le juge décidera en outre de 
l’indemnisation à accorder à la victime.

Si le prévenu « est défaillant », c’est-à-dire s’il ne se présente pas au 
tribunal, le juge peut reporter l’affaire ou rendre son jugement sans 
entendre le prévenu. Cela aura souvent une influence négative sur le 
montant de la peine.

Combien coûte un procès ? 
Le coût d’un procès peut être très élevé. En principe, c’est la partie 
en tort qui doit payer les frais de procédure. Le juge décidera parfois 
que chaque partie doit supporter une partie des frais. Voici quelques 
exemples de coût qui peuvent être à charge du justiciable (personne 
qui va devant la justice).

Citation
La plupart des procédures sont introduites par une citation à 
comparaître. C’est une convocation officielle écrite pour vous 
présenter au tribunal. Il y est indiqué de quelle affaire il s’agit et où 
elle sera traitée. En fonction du type d’affaire, la citation se fera à la 
demande d’un particulier/d’une entreprise ou à celle du ministère 
public. Une des parties reçoit une citation d’un huissier. Le coût est en 
moyenne de 150 à 300 euros.

Droit de mise au rôle
Le droit de mise au rôle est une taxe perçue par l’État pour 
l’inscription d’une affaire au rôle d’un tribunal. Ces tarifs sont fixés  
par la loi :

• Justice de paix et tribunal de police : 50 euros.
• Tribunal de première instance et tribunal de l’entreprise : 165 euros.
• Cour d’appel : 400 euros.
• Cour de cassation : 650 euros.

Avocat
Chaque partie paie les frais de son avocat. Si une procédure est 
effectivement engagée, une partie des frais d’avocat peut être 
récupérée sous la forme d’une indemnité de procédure. Il s’agit d’une 
indemnité que la partie ayant perdu le procès doit payer à la partie qui 
a obtenu gain de cause.  
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Il n’y a pas de tarif pour les honoraires d’un avocat. L’avocat peut les 
fixer lui-même, de sorte que les prix peuvent être très variables suivant 
l’affaire, l’expérience de l’avocat et les prestations fournies. En général, 
les prix se situent entre 100 et 150 euros de l’heure. 

Si les revenus ou avoirs d’une personne ne sont pas suffisants pour 
payer un avocat, elle peut faire appel à l’aide juridique de deuxième 
ligne (avocat pro deo). En fonction de ses revenus, le justiciable 
bénéficie d’une aide juridique entièrement ou partiellement gratuite, 
payée par l’État. Le Bureau d’Aide juridique est en charge d’attribuer 
un avocat, et il est possible de demander à un avocat de son choix s’il 
veut bien s’occuper de l’affaire à titre de « pro deo ». 

Experts et témoins
Si le tribunal impose une expertise ou une audition de témoin, c’est la 
partie qui en retire le plus grand avantage qui devra avancer les frais. 

Conciliation 
Il y a aussi moyen de résoudre un conflit ou un différend en dehors 
du tribunal. La conciliation est une négociation entre les parties 
concernées dans le but de trouver une solution ensemble. La 
conciliation est souvent une solution plus constructive et plus 
pacifique. 
La procédure est rapide, simple et bien moins chère qu’une action 
en justice. Cependant, la conciliation n’est pas totalement gratuite : 
il faut payer une indemnité pour couvrir les services et les frais 
d’un conciliateur professionnel, qui assistera les parties dans les 
négociations. 
Quelques exemples de différends pouvant être résolus par 
conciliation  :
• Querelles de voisinage,
• Conflits entre locataires et propriétaires,
• Indemnisation pour préjudice (dommages-intérêts),
• Rente alimentaire,
• Droit de garde des enfants,
• Divorce.

Chap. 5 | Culpabilité et peine
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Chap. 5 
Culpabilité et peine 
Infractions 
Une infraction se définit comme tout acte 
ou négligence susceptible d’être puni par la 
loi. Autrement dit, il s’agit d’une action qui 
est interdite par la loi et qui est passible 
d’une peine. Commettre un acte punissable 
relève du « faire », tandis qu’omettre un acte, 
par exemple ne pas porter assistance à une 
personne en danger, est considéré comme une 
« répréhensible négligence ».
Le législateur a divisé les infractions en trois 
catégories : les contraventions, les délits et les 
crimes. Cette distinction se fonde sur la nature 
de la peine attachée à l’infraction. En regardant 
la peine maximale fixée par le législateur pour 
une infraction donnée, on peut déterminer la 
catégorie dont elle relève et le tribunal devant 
lequel l’affaire sera renvoyée.  

Contravention Délit Crime

Quoi ? Peine de police
= catégorie la moins 
grave

Peine correctionnelle Peine criminelle
= catégorie la plus grave

Peine principale ? •  Peine 
d’emprisonnement  
1 à 7 jours

•  Amende de maximum 
25 €

•  Peine de travail de  
20-45h

•  Surveillance 
électronique de 
maximum 7 jours

•  Peine de prison de  
8 jours à 5 ans

•  Amende de minimum 
26 €

•  Peine de travail 
de minimum 46h, 
maximum 300h

•  Surveillance 
électronique de 
minimum 8 jours

•  Peine de prison de 
minimum 5 ans

•  Amende de minimum 
26 €

Tribunal ? Tribunal de police Tribunal correctionnel Cour d’assises

Exemples Tapage nocturne, ivresse 
sur la voie publique, 
infractions au code de 
la route, destruction de 
bien d’autrui 

Vol, abus de confiance, 
escroquerie, coups et 
blessures

Meurtre, assassinat et 
torture
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Circonstances atténuantes et aggravantes
Des circonstances atténuantes ou aggravantes sont parfois 
d’application. Il s’agit de circonstances individuelles qui sont prises 
en compte au moment de fixer une peine et qui peuvent alourdir ou 
alléger le montant de la peine. Les circonstances aggravantes sont 
définies par la loi. L’existence ou non de circonstances atténuantes 
est laissée à l’appréciation du juge. 

circonstances atténuantes Circonstances aggravantes 

•  Le milieu dans lequel l’auteur a grandi
•  Des faits éventuels commis dans le 

passé par la victime à l’encontre de 
l’auteur

•  Le fait que l’auteur n’ait jamais eu 
affaire à la justice auparavant 

•  Incapacité de travail de la victime
• C oups et blessures ayant 
   entraîné la mort
•  Victime mineure ou vulnérable
• Préméditation

Exemples

Si des circonstances atténuantes sont applicables, un crime peut être 
correctionnalisé, ou un délit contraventionné. Cela signifie que le 
montant de la peine est diminué dans une mesure telle qu’un crime est 
porté devant le tribunal correctionnel au lieu de la Cour d’assises ou 
un délit devant le tribunal de police au lieu du tribunal correctionnel. La 
possibilité de correctionnalisation offre deux grands avantages : cela 
désengorge la Cour d’assises, et contrairement à une décision de la 
Cour d’assises, une décision du tribunal correctionnel est susceptible 
de recours. 

Délits de presse et délits politiques
Outre les crimes, la Cour d’assises traite également les délits de 
presse et les délits politiques. 

On parle de délits de presse quand des idées ou opinions qui sont 
en contradiction avec la loi sont diffusées par des médias imprimés 
ou moyens similaires, c’est-à-dire quand ces déclarations sont 
effectivement rendues publiques. Le délit de presse constitue donc la 
limite à la liberté d’expression et à la liberté de la presse. Il peut s’agir 
de manifestations de racisme, de xénophobie, de négationnisme, de 
haine envers certaines convictions religieuses ou philosophiques ou 
envers certaines orientations sexuelles, ....

Les délits politiques sont des infractions visant directement à 
déstabiliser les institutions du pays. Comme la nature de ces 
infractions est susceptible d’évoluer 
dans le temps (il suffit de penser à la 
cybercriminalité), la loi ne propose 
pas de définition formelle des délits 
politiques. Exemples : terrorisme, 
haute trahison, espionnage, 
collaboration, .... 
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Peines principales et accessoires 
Les peines que nous avons évoquées ci-dessus sont des peines 
principales. Les peines principales sont la peine d’emprisonnement, 
la peine de travail et l’amende. Le juge peut n’infliger qu’une peine 
principale, mais il peut y adjoindre une peine accessoire. Exemples de 
peines accessoires : destitution de titres, interdiction professionnelle, 
déchéance de droits de propriété ou de certains droits politiques, par 
exemple l’éligibilité.

Le code pénal prévoit une peine minimum et maximum pour la plupart 
des infractions. À partir de là, le juge peut tenir compte de la gravité 
des faits, des circonstances, de faits antérieurs, etc. pour choisir la 
peine adéquate.  

Souvent, le juge réfléchira à la peine la plus « utile ». Dans la plupart 
des cas, la réclusion ne changera pas le caractère ou les intentions 
d’une personne. Pire : les gens qui ont fait de la prison récidivent plus 
souvent que des personnes condamnées qui n’ont pas été punies de 
prison. Les juges chercheront donc souvent une peine qui permettra 
à la personne condamnée d’apprendre quelque chose ou de prendre 
conscience de quelque chose tout en faisant quelque chose pour la 
collectivité. La peine de travail (travail d’intérêt général) en est un bon 
exemple. 

Réclusion
Le but premier de la prison est la sécurité de la société. L’idée est 
aussi qu’on peut apprendre en prison à faire les choses autrement et 
surtout comment ne pas y retourner. Mais comme évoqué plus haut, 
après une peine d’emprisonnement, les gens replongent souvent 
dans la criminalité. La réintégration dans la société après une période 
de privation de liberté s’avère extrêmement difficile. Les ex-détenus 
sont souvent devenus des étrangers pour leurs amis et leur famille. En 
outre, leur accompagnement, à la fois en prison et après la prison, est 
insuffisant.

Les raisons principales des mauvaises conditions d’incarcération 
restent le manque de personnel et la surpopulation carcérale. C’est 
pourquoi beaucoup de peines de prison de moins de trois ans n’étaient 
pas appliquées. Mais ce n’est plus le cas : même les courtes peines de 
prison sont désormais exécutées, au moins en partie. 

Une réponse à la surpopulation carcérale est la mise en liberté 
conditionnelle. Ce qui revient à purger sa peine en dehors de la prison, 
par exemple avec un bracelet électronique. De cette façon, la justice 
sait en permanence où se trouve la personne qui ne peut pour autant 
pas se déplacer librement. Si un prisonnier fait preuve de bonne 
conduite en prison, il peut aussi être mis en liberté provisoire.  
Il devra alors respecter certaines conditions pour éviter d’être  
renvoyé en prison.

Un autre type de réclusion est l’internement. Les personnes atteintes 
d’une maladie psychique ou d’un handicap mental et ayant commis 
une infraction sont internées (elles doivent aller dans une institution 
psychiatrique fermée). 

Matt hew Ansley - Unsplash
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Amende
Quand quelqu’un est condamné à payer une amende, cela signifie 
que cette personne doit payer une certaine somme à l’État. C’est le 
juge qui détermine le montant à payer. Ce montant doit ensuite être 
multiplié par les « décimes additionnels », qui sont actuellement de 8. 
Ces décimes additionnels permettent de faire évoluer les amendes en 
même temps que l’augmentation des prix dans la société sans devoir 
modifier le code pénal. Le juge prévoira en outre une peine de prison 
de substitution pour le cas où l’amende n’est pas payée.  

Peine de travail
Dans le cas d’une peine de travail, 20 heures minimum 
et 300 heures maximum de travail gratuit pour la 
collectivité dans les 12 mois suivant la condamnation 
est demandée. Le juge prévoira toujours une peine 
de prison ou une amende de substitution au cas 
où la peine de travail ne serait pas purgée.  
On demandera toujours au prévenu s’il est 
d’accord d’effectuer une peine de travail,  
sinon ce serait considéré comme  
de l’esclavage. 

Sursis et suspension
Le juge peut aussi accorder une suspension ou un sursis de peine. La 
suspension signifie que le prévenu est jugé coupable, mais qu’aucune 
peine n’est encore prononcée. Dans le cas d’un sursis, le prévenu est 
jugé coupable et une peine est prononcée, mais s’il ne commet pas de 
nouveaux faits délictueux, cette peine ne devra pas être purgée. Dans 
les deux cas, un délai de 5 ans est applicable. 

Le juge peut assortir la suspension comme le sursis de conditions 
probatoires. Ce sont des conditions bien précises qui doivent être 
respectées pendant la période d’épreuve. Outre ne pas commettre de 
nouvelles infractions, il y a tout un éventail de conditions possibles : 
obligation de suivre une cure de désintoxication, interdiction de 
consommer des drogues ou de l’alcool, obligation de suivre une 
formation, de trouver et de conserver un emploi stable ou un domicile 
fixe, de se soumettre à un accompagnement médical ou psychiatrique, 
interdiction de se rendre dans certains lieux, .... Il faudra toujours que 
le prévenu marque son accord sur ces conditions.  
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Maisons de justice 
Les maisons de justice proposent leurs 
services aussi bien aux auteurs qu’aux 
victimes d’infractions. Elles remplissent 
un certain nombre de missions, dont 
l’information des citoyens, l’aide aux victimes 
et l’accompagnement des auteurs dans 
l’exécution de leur peine. Il y a au total  
28 maisons de justice en Belgique.  
Les maisons de justice jouent un rôle crucial 
dans la promotion d’une approche plus 
humaine et efficace de la criminalité et  
du droit pénal.

Voici quelques-unes de leurs activités :

AIDE 
JURIDIQUE DE 

PREMIÈRE LIGNE : 
les citoyens peuvent 

s’adresser à un assistant 
ou une assistante de 

justice pour un premier 
entretien.  

RÉINTÉGRATION : 
à leur sortie de prison, 

les personnes condamnées 
bénéficient d’un encadrement dans 
les maisons de justice pour les aider 
à réintégrer la société. Elles peuvent 

être aidées à trouver un travail 
ou un logement, à résoudre des 

problèmes d’addiction ou 
à renouer des relations 

avec des amis et leur 
famille.  

MÉDIATION 
PÉNALE : 

avec l’aide d’un 
assistant de justice, 

une communication est 
instaurée entre l’auteur et 

la victime de manière à 
parvenir à un accord.  

AIDE AUX VICTIMES : 
les maisons de justice sont  

chargées d’apporter une aide 
aux victimes après l’intervention 

des services de secours. Cette aide 
peut consister à les informer sur 
leurs droits, à les accompagner 
dans les procédures juridiques 

ou à leur apporter un soutien 
psychologique après une 
expérience traumatique. 

SURVEILLANCE 
DES PEINES 

ALTERNATIVES : 
les auteurs qui sont condamnés 

par un juge à une peine 
alternative, comme une peine 

de travail ou la surveillance 
électronique, bénéficient 

d’un accompagnement 
dans les maisons de 

justice. 
ENQUÊTES 
SOCIALES : 

sur demande du tribunal, les 
maisons de justice suivent les auteurs 
pour prévenir la récidive. L’assistant 

de justice collecte des informations et 
les transmet à l’autorité compétente 
pour l’aider à prendre une décision 

appropriée, par exemple pour 
décider de conditions 

probatoires. 
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Mineurs d’âge 
Lorsqu’un enfant mineur d’âge est à l’origine d’un acte illicite, ce sont 
ses parents qui sont responsables. Toutefois, le mineur peut être tenu 
pour responsable s’il est pénalement capable, c’est-à-dire conscient  
du caractère illicite de l’acte dommageable qu’il a commis. On tiendra 
surtout compte, pour en juger, du développement physique  
et intellectuel du mineur ainsi que de son âge.  

Si le mineur d’âge peut être tenu responsable, on ne parlera pas 
d’ « infraction » mais de « fait qualifié infraction ». Dans le même 
ordre d’idée, la réaction du juge ne sera pas une « peine », mais une 
« mesure ». 

Un mineur ne comparaît pas devant n’importe quel juge, mais devant 
le juge de la jeunesse. Celui-ci demandera aux services sociaux 
d’examiner la situation du mineur pour l’aider à prendre une décision 
fondée. Le juge de la jeunesse essaie d’aider au maximum toutes 
les parties, aussi bien le mineur que ses parents et que la société. 
Une mesure peut être une réprimande, une aide à la famille, une 
indemnisation, un travail bénévole ou un séjour dans une famille 
d’accueil, un foyer ouvert ou une institution psychiatrique. Si le mineur 
a 14 ans, le juge peut l’envoyer dans une institution fermée. 

Lorsqu’un mineur qui a entre 16 et 18 ans commet un délit grave,  
il peut y avoir « dessaisissement ». Après que diverses mesures aient 
été prises et qu’un rapport psychiatrique ait été établi, le mineur peut 
quand même être renvoyé devant un tribunal pour adultes et ne pas 
bénéficier d’un traitement adapté. 
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Glossaire  
Citation
Convocation officielle écrite à comparaître  
en justice. 
Conciliation  
Négociation simple et rapide entre les parties 
concernées dans le but de trouver ensemble  
une solution en dehors du tribunal.  
Conditions probatoires
Peuvent être attachées à une suspension ou à 
un sursis. Ce sont les conditions qui doivent être 
respectées pendant la période d’épreuve.
Constitution
Texte qui définit ce qu’est la Belgique, comment 
le pays est organisé sur les plans politique et 
administratif et qui fait quoi.
Décret
Règles en vigueur dans une communauté ou  
une région et en rapport avec leurs compétences 
propres.
Droits constitutionnels 
Droits fondamentaux qui sont inscrits dans la 
constitution d’un pays. C’est donc un terme 
utilisé dans un contexte national. Les droits 
constitutionnels sont applicables à tous les 
citoyens et toutes les citoyennes du pays concerné. 
Droits fondamentaux
Droits qui sont inhérents à tous les individus et  
qui sont essentiels à leur liberté, leur dignité  
et leur égalité.
Droits humains
Droits universels qui doivent être respectés par 
tous les pays et gouvernements, quelle que soit 
leur législation interne. Ils sont inscrits dans des 
traités, conventions et déclarations internationaux 
comme la DUDH et la CEDH.  

Droit privé
Il régit les droits et devoirs des citoyen·nes les 
un·es envers les autres et envers les entreprises et 
des entreprises les unes envers les autres.
Droit public
Il régit les droits et devoirs des citoyen·nes envers 
l’État et vice versa, et la manière dont l’État  
est organisé. 
Maison de justice
Les assistant·es de justice qui travaillent dans les 
maisons de justice remplissent un certain nombre 
de missions, dont l’information des citoyen·nes, 
l’aide aux victimes et l’accompagnement des 
auteur·es dans l’exécution de leur peine.
Ordonnance
Règles en vigueur en Région de Bruxelles-Capitale.
Partie civile
Dans une procédure pénale, une personne victime 
d’une infraction et qui a subi un préjudice à cause 
de cette infraction peut se constituer partie civile 
pour réclamer des dommages-intérêts. 
Procédure civile
Différend entre parties concernant des droits civils. 
Procédure engagée par le demandeur contre 
le défendeur. Il peut s’agir de querelles entre 
travailleurs et employeurs, entre époux, voisins ou 
membres d’une famille. 
Procédure pénale
À la demande de la société, une personne doit 
comparaître en justice parce qu’elle a enfreint la loi. 
La société est représentée par le ministère public. 
La personne traduite en justice est appelée le·la 
prévenu·e ou l’accusé·e.

Publicité de la justice
Principe capital qui donne le droit aux citoyen·nes 
d’être informé·es par les pouvoirs publics.  
Ce caractère public garantit la transparence de  
la justice, laquelle garantit à son tour un 
déroulement correct et équitable des procès.
Récidive
Fait, pour une personne déjà condamnée 
précédemment, de commettre à nouveau des  
faits délictueux.
Règlement
Ensemble de règles qui sont édictées au niveau des 
provinces et des communes et qui sont applicables 
sur leur territoire.
Sécurité juridique
Fait que les individus et les entités puissent 
compter sur un système juridique stable et 
prévisible. Les lois et règlements sont formulés  
de façon claire et appliqués avec cohérence.
Séparation des pouvoirs
Contrôle qu’exercent les uns sur les autres les 
pouvoirs législatif, judiciaire et exécutif. Pour éviter 
qu’une personne ou une institution ne détienne trop 
de pouvoir.
Sursis
Le prévenu ou la prévenue est jugé·e coupable et 
une peine est prononcée. Cette peine ne devra 
pas être exécutée si aucun nouveau fait délictueux 
n’est commis pendant un délai de 5 ans.
Suspension
Le prévenu ou la prévenue est jugé·e coupable, 
mais aucune peine n’est prononcée. Cependant,  
si une nouvelle condamnation intervient dans  
les 5 ans, une peine sera prononcée.  
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